
quelconque ayant rapport à la dite Corpora-
tion.

VII. Et qu'il soit statué, que rien de con- Réserve des

tenu dans le présent Acte n'affectera ni ne s qi" s"
sera censé affecter en aucune manière les cialement af-
droits de Sa Majesté, ses Héritiers ou Suc- fecté
cesseurs, ni d'aucune personne ou personnes,
ni d'aucun corps politique ou incorporé,
excepté seulement comme il est mentionné
et prescrit ci-dessus.

VIII. Et qu'il soit statué, que le présent cet Ac
Acte sera réputé Acte public, et comme tel, Ace plc.
tous Juges, Juges de Paix et autres per-
sonnes quelconques en prendront judiciaire-
ment connaissance, sans qu'il soit nécessaire
de l'alléguer spécialement.
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